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DÉLIBÉRATION N° DEL-021-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 10 AVRIL 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 4 avril 2025. 
 
Étaient présents : (62) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Anne-Marie BIANCOTTI, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Danielle BUHLER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Jean-Claude EGGENSPILLER, Jean-François 
FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Sylvain GABRIEL, Serge GAISSER, Madeleine GOETZ, Christian 
GRIENENBERGER, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Agnès LORENTZ, Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-
JOCQUEL, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Gilbert SORROLDONI, Rémi SPILLMANN, Dominique 
SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian 
SUTTER, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé 
WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Monsieur Michel PFLIEGER. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (13) 
Madame Danièle BACH a donné procuration à Monsieur Matthieu HECKLEN,  
Monsieur Pierre BLIND a donné procuration à Monsieur Paul STOFFEL,  
Monsieur Bernard FANKHAUSER a donné procuration à Madame Agnès LORENTZ,  
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration à Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Jean ZURBACH,  
Madame Rita HELL a donné procuration à Monsieur Raphaël SCHMIDLIN, 
Madame Véronique LIDIN a donné procuration à Monsieur Rémi SPILLMANN, 
Monsieur Christophe LOUYOT a donné procuration à Monsieur Christian GRIENENBERGER,  
Monsieur Jean-Claude SCHIELIN a donné procuration à Madame Eliane OSINSKI,  
Monsieur Christophe SENGELIN a donné procuration à Monsieur Dominique SPRINGINSFELD,  
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration à Monsieur Fabien SCHOENIG,  
Madame Marielle THOMANN a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY,  
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (6) 
Madame Isabelle STEFFAN et Messieurs François COHENDET, Germain GOEPFERT, Gérard GROELLY, 
Christian LERDUNG, Philippe RUFI. 
 
Étaient non excusés : (8) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Jean-Marie FREUDENBERGER, 
Annick GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Nathalie SINGHOFF. 
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 62 – Procurations : 13 – Absents : 14 – Exclus : 0 

 
Les associations qui sollicitent la Communauté de communes Sundgau pour l’obtention d’une subvention ont 
déposé un dossier de demande conformément au règlement d’attribution des subventions, faisant notamment 
apparaître le bilan financier N-1, le compte de résultat N-1 et le budget prévisionnel N.  
 
Comme l’indique le règlement d’attribution des subventions, les demandes relevant des commissions Culture et 
Sports font préalablement l’objet d’une analyse selon les critères établis par les commissions respectives.  
 
La Commission Sports s’est réunie le 24 février et la Commission Culture le 12 mars afin d’examiner les demandes 
de subvention. 
 
Lors de sa réunion 13 mars dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
SUBVENTIONS CONVENTIONNÉES 
 

ASSOCIATION ATTRIBUTION  
2024 

2025 

MONTANT 
SOUHAITÉ  

PROPOSITION 
D’ATTRIBUTION  

APALIB  
Association d'Aide aux Personnes Agées    34 000 €  34 000 €  34 000 €  

APEA 
Association pour l'Enfance d'Altkirch  410 000 €  450 000 €  410 000 €  

Mission Locale Saint-Louis (Altkirch) 41 302 €  41 302 €  41 302 €  

MJC d'Altkirch  275 000 €  275 000 €  260 000 €  
Office de Tourisme Intercommunautaire du 
Sundgau 170 000 €   170 000 €  170 000 €  

Maison de la Nature du Sundgau (MNS)  35 560 €  36 645 €  36 645 €  

Ecole de musique du Sundgau (EMS) 113 000 €  120 000 €  120 000 €  
Ecole de Musique et d'art de Ferrette et du Jura 
"Le Bœuf sur le toit" 26 800 €  30 000 €  26 800 €  

 
SUBVENTIONS HORS CONVENTIONNEMENT 
 

ASSOCIATION ATTRIBUTION  
2024 

2025 
MONTANT 
SOUHAITÉ  

PROPOSITION 
D’ATTRIBUTION  

Ascom'il (Fête de l'artisanat)  -  3 000 €            1 000 €  

Ass de Gestion de la Fête des Rues de Hirtzbach      2 000 €  2 000 €       1 000 €  
Ass sportive du Collège Jean Paul de Dadelsen 
d'Hirsingue   3 500 €  3 500 €           3 000 €  

Collège Adélaïde Hautval de Ferrette 4 050 €  9 000 €   8 500 €  

Collège Jean-Paul de Dadelsen d'Hirsingue*          11 500 €  15 500 €  10 000 €  
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Croix Rouge Française  
Maison d'Altkirch    20 000 €  20 000 € 20 000 €  

FSE du Collège de l'Ill (Illfurth)  2 800 €  4 000 €    3 000 €  

Le Luppachhof - La clé des champs   4 000 €  9 000 € 5 000 € 

Le Monde de Jeanne     500 €  800 €  800 €  

Les Passeurs d'Expérience (CLEE) 1 200 €    1 200 €    1 200 €  

Les restaurants du cœur Haut Rhin   1 200 €  2 500 €  1 200 €  

Maison des adolescents (GIP)      7 970 €  13 625 €  10 000 €  

Miniflotte Colbert (Plan d'eau de Courtavon)  -  500 €  500 €  

Pas à Pas  -  4 500 €  1 000 €  

Sundgau Accompagnement  28 000 €  28 000 €   10 000 €  

Sundgo Pro  -  1 000 €  500 €  

Treffl à 4 feuilles     500 €  500 €  500 €  
Journée spéciale "restos du cœur" à la piscine 
Les rives de l'Ill - reversement des recettes du 
jour à l'association 

 600 €  Sur proposition  
du bureau 600 €  

Ligue contre le cancer du Haut-Rhin - Opération 
Octobre Rose à la piscine Les rives de l'Il 600 €  Sur proposition  

du bureau  600 €  

* Participation supplémentaire de la CCS aux salaires des entraîneurs de la section foot via une convention  
  de mise à disposition avec le GEPSLA (2024 = 5 869 € TTC) 
 
SUBVENTIONS CULTURE HORS CONVENTIONNEMENT 
 

ASSOCIATION ATTRIBUTION 
2024 

2025 
MONTANT 
SOUHAITÉ 

PROPOSITION 
D’ATTRIBUTION 

Ass Les Hussards d'Altkirch  2 500 €  2 500 €  2 500 € 
Association pour la gestion du musée du 
Sapeur-Pompier d'Alsace  2 000 €  3 000 €  2 000 € 

Chœur de chambre du Sundgau - 2 100 € 500 € 
Chorilla        1 500 €  3 600 €  2 000 € 
Ecole Musique Soc Musique Hochstatt    8 500 €     9 500 €  8 500 € 
Fascht de Carspach  1 000 €  1 500 €  1 000 € 
Groupement des sociétés de Musique 
Mulhouse Sundgau  -  900 €  500 € 

Koest'Anim                    -    2 800 €  800 € 
Le Labo M    2 500 €  3 500 €  2 500 € 
Mehli Arts    2 300 €  2 300 €  2 300 € 
Musique Municipale (Carspach)  -  4 000 €  800 € 
Radio Quetsch     6 000 €  8 200 € 8 000 € 
Tissage - 3 000 € 1 500 € 
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SUBVENTIONS SPORT HORS CONVENTIONNEMENT 
 

ASSOCIATION ATTRIBUTION 
2024 

2025 
MONTANT 
SOUHAITÉ PROPOSITION D’ATTRIBUTION 

Altkirch Athlé Sundgau   4 000 €    4 000 €  4 000 € 
ASS Le Dojo Altkirch    1 500 €  1 500 €  1 500 € 
Basket Nord Sundgau 
(Section Basket Collège Illfurth) - 9 000 € 1 000 € 

Cawaltag       2 500 €  2 500 €  2 500 € 
Club d’escrime d’Altkirch - 1 400 € 500 € 
Club Vosgien  -       5 000 €  1 000 € 
Cyclo Club Schwalmala      3 000 €   3 000 €  1 000 € 
La Steinsoultzoise - 1 000 € 1 000 € 
Sundgau Natation            2 000 €  3 000 €  3 000 € 
Tennis Club Altkirch  -  1 000 €  500 € 
Tennis Club Distr Sect Illfurth     2 000 €  3 000 €  2 000 € 

Triat’Academy 2 000 € 2 000 € 
Mise à disposition des 2 bassins 

sportifs pendant 2 semaines 
Valeur de 2 800 € 

US Bettendorf (Bettbike)          500 €   1 000 €  1 000 € 
Vélo Club Sundgovia Altkirch                    -   €    5 000 €  2 000 € 
Vélo Club Union Wittersdorf                    -   €       1 000 €  1 000 € 

 
Lors de sa séance du 13 mars dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 13 mars 2025 ; 
 
VU le budget primitif 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à 74 voix pour, 1 contre et 0 abstention, 
 
DECIDE d’attribuer les subventions aux associations, tel qu’il ressort des tableaux ci-avant.  
 
DIT que les subventions seront imputées au budget principal 2025, chapitre 65, articles 65748 ou 65738, selon 
leur nature, où les crédits nécessaires ont été inscrits. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 11 avril 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 
 


